
SYNDICAT INDÉPENDANT CAT CDC HABITAT 

Siège social : 22, rue St Vincent de Paul – 75010 PARIS     

B U L L E T I N   D ’A D H É S I O N 
 A remettre à un responsable du SYNDICAT 

►ou  à RETOURNER à : CAT  CDC HABITAT–   22, rue St Vincent de Paul ● 75010 PARIS

Vous souhaitez adhérer à la CAT. Nous vous souhaitons la bienvenue. 

Les informations demandées, à l’usage exclusif de la CAT, sont strictement confidentielles. 

 VOTRE ÉTAT -CIVIL 

  Madame  Mademoiselle  Monsieur 

Nom  : ………………………………………….. ……….  Prénom :………………………...…………..……………………. 

Date de naissance :………………………………..  Lieu de naissance :…………………………………………………… 

VOS COORDONNÉES PERSONNELLES 

Adresse personnelle (Rue/Avenue/Lieu-dit et N° )…….. …………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………   Commune : ………………………………………………………………………..……………… 

Téléphone domicile : ………………………………… Portable : ………………………………………………….……………..……………… 

Courriel (email) : …………………………………………………………………………………………………….…………………………..….. 

VOTRE EMPLOYEUR ET VOTRE LIEU DE TRAVAIL 

Nom de l’entreprise (employeur) :CDC HABITAT – siège social  :  33 AVENUE PIERRE MENDÈS FRANCE

75013 PARIS  - N° de SIREN   : 470 801 168  CODE APE/NAF : 6820A : Location de logements 

Votre lieu de travail : …………………………………………………………………………………………………………………… 

VOTRE SITUATION PROFESSIONNELLE 

 en activité à temps plein    en activité à temps partiel……..…heures/semaine  CDD  chômage  retraité(e) 

Catégorie professionnelle  :  employé/ouvrier   agent de maîtrise   cadre 

Votre profession : ……………………………………………….. …. Date d’embauche chez votre employeur : …………………………… 

Je déclare adhérer au SYNDICAT INDEPENDANT CDC HABITAT et m’engage à acquitter régulièrement 
mes cotisations. 

Mode de règlement :  Chèque n°………………   (ordre CAT CDC HABITAT)  virement bancaire 

 Prélèvement automatique 7 euros mensuel 

Date………………………………………  Signature…………………………………….. 



SYNDICAT INDÉPENDANT CAT CDC HABITAT 

Siège social : 22, rue St Vincent de Paul – 75010 PARIS     

Adhérez à la CAT : c’est votre alternative syndicale 

En adhérant au Syndicat CAT   , vous choisissez une Force syndicale véritablement indépendante  et 

autonome, ce qui vous permettra de participer à l'indispensable action collective en dehors de toute emprise 
politique, philosophique ou religieuse. 

L'action collective, avec la CAT, pour la satisfaction de vos besoins individuels, matériels et moraux, vous 

mettra aussi à l'abri de l'embrigadement, et n'affectera pas, bien au contraire, votre personnalité. 

Autrement dit, en vous syndiquant à la CAT, vous aurez résolument décidé de rester des femmes et des 

hommes libres et indépendants, afin que vive la Liberté, sans laquelle, il n'y a pas de véritable démocratie. 

Pourquoi adhérer à la CAT ? 

• Pour être une force collective et organisée de proposition, de négociation et d'action ;

• Pour être acteur et non spectateur du progrès social ;

• Pour être informé sur vos droits ;

• Pour être représenté par un syndicat réaliste et efficace ;

• Pour construire un syndicalisme réellement autonome, libre et indépendant, sans connotation politique ou
religieuse.

Comment est utilisée votre cotisation syndicale ? 

La CAT  ne reçoit aucune subvention. Votre cotisation syndicale assure l'indépendance de la 

CAT  et de votre syndicat en lui donnant les moyens de son action quotidienne au service de ses 

adhérents et pour la défense des intérêts de tous les salariés. 

Pour vous syndiquer, complétez  et signez le bulletin d'adhésion et remettez-le  à un 

représentant du syndicat CAT, ou envoyez-le à  l'adresse indiquée sur le bulletin 

accompagné de son  

Vos cotisations syndicales ouvrent droit à un crédit d’impôt sur le revenu et non plus, comme 
auparavant, à une réduction d’impôt. 

Le montant de ce crédit d’impôt s’élève à 66% des cotisations versées. 

Aussi, l’adhérent d’une organisation syndicale dont le montant de la cotisation s’élève à 80 
euros, obtiendra une diminution de 52,80 euros du montant de son impôt sur le revenu s’il est 
imposable ou un remboursement fiscal de 52,80 euros s’il est non imposable. 

La cotisation annuelle est de 84 EUROS,

mais le coût réel après déduction fiscale est de 28,56 €.

MERCI POUR VOTRE ADHÉSION AU SYNDICAT INDÉPENDANT CAT 
-


